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ARTICLE 15

Rédiger ainsi l’alinéa 9 :

« Il est actualisé et présenté au Parlement au moins une fois par législature. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser le rôle du Parlement en matière de fixation du schéma
national des infrastructures de transport et  la périodicité de la présentation de ce schéma national.


